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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Londeau 
Jeudi 7 juin 2018 (19h30 – 21h)  

 

 
Conseillers présents :  Samia AMARA, Pascaline BIOKOU, Jacques BRAEM, Mariam DIALLO, Marie 
Carmen DOUGE, Hamame HAMDAME, ,  Joel ROUSSEAU, Sylvie PAUL-JOSEPH. 
Conseillers excusés : Houda FADILI, Abdelkader FAYED. 
Conseillers absents : Massiou AKAMBI, Ouassiatou AKAMBI, Mohamed AZAHAF, Naime 
BENHACHIM, Jocelyne BERANGE, Jacques BERGER, Sofiane BOUHEDJAR, Abdellatif CHAARIR, 
Hasnae ELOUAZRAOUI, Farida HAMOUDI, Fouzia KADDAR, Mohammed LAMARA. 
Elus :   

- Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau, 
- Bernard Girault, Adjoint au Maire délégué à l’Environnement, aux espaces verts et au 

développement durable. 
Administratifs :   

- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion 
Sociale, 

- Victor VERCRUYSSE, Chef de service Cohésion Sociale et Vie des Quartiers, Direction de la 
Cohésion Sociale. 

Invités extérieurs  :  
- Commandant Paris, Police Nationale,  
- Lieutenant Deloch, Police Nationale 
 

Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou chargé de mission démocratie de proximité. 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Intervention de M. 
Girault 

 
Monsieur Girault annonce que la municipalité va mettre en place un plan propreté. Dans ce 
cadre, il intervient dans les différents conseils de quartier afin de recueillir les avis des 
conseillers concernant la disposition des corbeilles de rue sur la ville. 
 
Plusieurs emplacements ont été demandés par les conseillers :  

- en bas de la place au centre du Londeau, 
- sur l’aire de jeu, 
- devant l’école Rimbaud, 
- devant la crèche, 
- aux abords du terrain de football et du gymnase, 
- devant l’annexe de la médiathèque. 

 
Un conseiller souhaite que soit retiré la corbeille métallique présente devant la Chapelle. 
Messieurs Soligny et Girault répondent que la poubelle sera retirée.  
 
Une conseillère regrette l’absence de PAV pour le verre sur le quartier. Monsieur Girault 
répond qu’il existe 89 PAV pour le verre sur la ville dont un sur le Londeau au niveau du 19 
Paul Verlaine. Il ajoute qu’il va se renseigner afin de savoir si d’autres PAV peuvent être 
installés.   
 

Intervention de la 
Police Nationale 

 
La police nationale intervient après accord de Monsieur le Maire dans les différents conseils de 
quartier afin de présenter le nouveau dispositif de police de sécurité du quotidien mis en place 
par l’Etat. Ce dispositif vient en complément du travail déjà mené par la Police Nationale avec 
les différents acteurs institutionnels (municipalité, bailleurs, etc.).  
L’objectif de ce dispositif est de se rapprocher des habitants en évitant les intermédiaires afin 
de créer un lien direct avec eux.  
Dans ce cadre, chaque quartier se voit attribuer un policier référent à qui les conseillers 
peuvent transmettre leurs demandes, questionnements et signalements. 
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Pour le secteur du Londeau, le référent est le lieutenant Deloch. Il explique aux conseillers qu’il 
est à la disposition des conseillers pour répondre à leurs questions, interrogations et qu’il 
souhaite créer une forme de partenariat avec les conseillers afin d’améliorer le cadre de vie 
des habitants.  
 
Une conseillère de quartier salue la démarche mais pense que ce dispositif trouvera 
difficilement sa place dans le quartier car les habitants sont méfiants vis-à-vis des forces de 
police. Monsieur Deloch répond qu’il n’impose pas une méthode d’échange et précise que tous 
les échanges peuvent se faire par mail si cela s’avère plus pratique. Il insiste sur le fait que 
chacun à son niveau peut faire avancer les choses et que chacun doit être acteur de sa propre 
sécurité. Madame Paris ajoute que la Police Nationale est disposée à intervenir sur toute 
action mise en place sur le quartier auprès des habitants et qu’il ne faut pas hésiter à la 
solliciter. L’idée d’une action permettant le rapprochement de la police nationale et des 
habitants est évoquée.  
 
Une conseillère signale que des jeunes s’amusent avec des armes factices dont les balles 
peuvent blesser les passants. Elle signale aussi que lorsqu’une personne leur demande 
d’arrêter elle se fait insulter. Les représentants de la Police Nationale indique qu’il ne faut pas 
hésiter à appeler les forces de police pour faire cesser ce trouble à l’ordre public.  
 
Monsieur Soligny et les conseillers profitent de la présence des forces de police pour leur 
indiquer qu’ils ont le sentiment que la situation sécuritaire du quartier s’améliore depuis 
quelques années.  
 
Des conseillers signalent l’installation de tentes (notamment devant la crèche) qui sont 
occupées en soirée. Monsieur Soligny répond qu’il s’agit sans doutes d’installations 
temporaires pendant le ramadan.  
 
Une conseillère de quartier est étonnée que la place adjacente au bâtiment numéro 6 Paul 
Verlaine ne soit pas encore dotée de caméras de vidéo protection. Monsieur Soligny répond 
que la municipalité va solliciter et inciter les bailleurs à investir dans ce domaine dans le cadre 
de l’abattement TFPB.  
 

Fête de quartier  

 
La fête de quartier se déroulera le samedi 30 juin entre 9h et 22h. Elle se conclura par la 
projection d’un film en plein air. L’installation des équipements aura lieu à partir de 9h et le 
rangement se fera après 18h.  
Les activités prévues sont les suivantes : un secteur enfance/jeunesse, une petite ferme 
itinérante, l’association les Petits Brouillards qui participent à des actions de sensibilisation sur 
l’environnement, des structures gonflables, la participation de la ludothèque, des activités 
sportives, un stand de maquillage, une tombola, etc.  

 

Points divers 

 
Une conseillère signale un problème d’accès au réseau d’eau pour arroser les jardins 
partagés. Monsieur Soligny répond que les services municipaux feront remonter le signalement 
au bailleur (Logirep) afin d’apporter une réponse à la conseillère.  
 

Prochain rendez-vous  
 
La prochaine réunion du conseil de quartier  n’est pas encore fixée mais aura lieu à la rentrée. 
 

 


